À Köln-Bäder GmbH 
info@koelnbaeder.de 
jobauer@posteo.de
Objet : Protestation internationale contre la procédure de licenciement de Martin Löber et la suppression des pauses payées.
Réunis ce jour, les soussignés [Nom de votre organisation / syndicat / collectif] expriment leur profonde indignation et leur condamnation la plus ferme face à la tentative de licenciement inacceptable visant Martin Löber, salarié de votre entreprise depuis plus de vingt ans, technicien qualifié (Meister für Bäderbetriebe) et membre actif du comité d'entreprise (Betriebsrat).
Les motifs invoqués par la direction de Köln-Bäder GmbH — à savoir une prétendue « fraude aux heures de travail » — apparaissent de toute évidence comme fallacieux, fabriqués de toutes pièces et dénués de tout fondement sérieux, ainsi que l'ont démontré les experts du syndicat de la fonction publique ver.di.
Il est clair pour le mouvement syndical et ouvrier international qu'il s'agit d'une manœuvre grossière chasse aux syndicalistes combatifs. Martin Löber est visé uniquement en raison de son engagement sans faille, en tant que membre de ver.di, de Die Linke et de Sol, pour la défense des droits des travailleurs. Ce licenciement abusif s'inscrit dans une stratégie patronale plus large visant à intimider les représentants du personnel, comme le prouve le fait que plusieurs autres délégués syndicaux et membres du comité d'entreprise ont déjà été poussés vers la sortie par le passé au sein de votre structure.
Le véritable élément déclencheur de cet acharnement est la résistance légitime organisée par Martin Löber contre votre projet inique de supprimer les pauses payées des salariés. Au vu des conditions de travail éprouvantes dans les bains publics gérés par votre entreprise (où les salariés doivent souvent manger sur le pouce ou se faire remplacer à la hâte pour de simples besoins naturels), le maintien de ces pauses payées est une nécessité absolue pour la santé et la sécurité du personnel.
Par cette motion, nous exigeons de la direction de Köln-Bäder GmbH :
1. L'arrêt immédiat et inconditionnel de la procédure de licenciement à l'encontre de Martin Löber, l'abandon de toutes les charges infondées retenues contre lui et son maintien dans ses fonctions.
2. Le maintien intégral des pauses payées pour l'ensemble des salariés de Köln-Bäder GmbH.
3. L'arrêt définitif des pratiques de harcèlement et de répression à l'encontre des représentants syndicaux et des membres du comité d'entreprise.
Nous assurons Martin Löber et l'ensemble des salariés de Köln-Bäder GmbH de notre totale solidarité internationale. Nous suivrons de très près l'évolution de la situation et n'hésiterons pas à relayer ce conflit auprès de nos réseaux respectifs pour amplifier la protestation publique.
Fait à [Votre ville], France, le [Date actuelle]
Signataire(s) : [Nom de votre organisation, cachet ou signatures]
